
Création et gestion d’une 

Fourrière et d’un refuge pour 
chiens et chats.

Réunion de la carte de compétence – 12 février 20161



 Il revient au Maire, dans le cadre de ses pouvoirs de police, d’assurer le contrôle de la 
divagation des chiens ou chats  trouvés errants sur la Commune. (Articles L 2212-1 /L2212-2 du 
Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) , L211-23 du Code Rural).

 Est considéré comme errant : (article L211.23  du Code Rural) 

- le chien qui, se trouvant hors d’une action de chasse ou la garde d’un troupeau, n’est pas 
sous la surveillance effective de son maître, se trouve hors de portée de voix de celui-ci ou 
de tout instrument sonore permettant son rappel, se situe à plus de cent mètres de son 
maître ou de la personne qui en est responsable;
- le chat non identifié qui est trouvé à plus de deux cents mètres des habitations, est saisi sur 
la voie publique ou la propriété d’autrui, est trouvé à plus d’1 km du domicile de son maître 
et qui n’est pas sous la surveillance immédiate de celui-ci.

 Pour répondre à cette obligation, chaque Commune doit disposer :
- soit d’une fourrière apte à l'accueil et à la garde des chiens et chats trouvés errants 

ou en état de divagation jusqu'au terme des délais règlementaires, 
- soit du service d'une fourrière établie sur une autre commune ou avoir recours à 
une structure intercommunale.
- Soit d’une convention avec un cabinet vétérinaire apte à assurer leur prise en 

charge (articles L221.24  et R211-11 du Code Rural) 

Les obligations du Maire
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Le fonctionnement actuel de la fourrière Départementale

 La fourrière animale utilisée et financée actuellement par  430 Communes, est 
gérée par la Société Protectrice des Animaux (SPA du Gers) dans le cadre d’une 
convention conclue avec l’Association des Maires du Gers. Outre la fourrière, la 
SPA fait aussi fonctionner à ses frais un refuge d’animaux. Elle est implantée  sur 
un terrain et des installations propriétés de la Ville d’AUCH, jouxtant le site de 
stockage des déchets à PAVIE. 

 Il faut agrandir le site de stockage des déchets, ce qui impose le déménagement 
à court terme de l’ensemble de la structure.

 Même en dehors de la nécessité liée à l’agrandissement de la décharge, le 
déplacement du chenil s’impose.  En effet, sa capacité d’accueil ne répond plus 
aux besoins et les conditions de travail du personnel sont inacceptables.
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 Pour la quasi-totalité des Communes du Gers, la création de 
leur propre fourrière serait disproportionnée par rapport aux 
besoins. La solution qui semble donc la plus appropriée est la 
mise en commun du service, dans un cadre intercommunal,

 Il a été souhaité que le projet soit conduit par un EPCI  afin que 
les investissements, financés par les Collectivités, restent dans 
le domaine public.

 Les services Préfectoraux ont sollicité le Syndicat Mixte des 3 
Vallées, Etablissement Public regroupant des Communes et 
des Communautés de Communes, pour porter un projet de 
création d’une fourrière animale

 Cette installation est dimensionnées pour répondre aux 
besoins à un niveau Départemental. Elle pourra accueillir 145 
chiens et 70 chats. 

Le SM3V, porteur du projet de création d’une nouvelle fourrière 
d’Intérêt Départemental
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 Le site est relativement isolé dans 
la Commune,

 Le site a une situation centrale 
dans le Département, et est 
proche du secteur le plus 
aggloméré,

 Les propriétaires avaient une 
volonté d’accueillir ce type 
d’installation.

Localisation du projet : Commune de  Ordan-Larroque
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 Des investissements portés par la Collectivité : Le SM3V sera 
propriétaire de l’ensemble immobilier,. 

 Un fonctionnement du service assuré par un prestataire.
Le SM3V, confiera l’exploitation de l’installation à un prestataire au 
terme d’une procédure de mise en concurrence.

 Un projet soumis à autorisations administratives.
 Obtention du Permis de construire : accordé le 13 avril 2015,
 L’installation de la fourrière relève du régime de l’Autorisation administrative (ICPE), 

visant à s’assurer de la conformité du projet avec la règlementation en vigueur.  
L’autorisation est  accordée par Arrêté Préfectoral au terme : 
- de l’instruction d’un dossier de demande, composé notamment d’une étude 
d’impact comportant de nombreux paramètres, dont celui relatif aux nuisances 
sonores,
- d’une enquête publique,
- d’une consultation du CODERST (Conseil Départemental des Risques Sanitaires et 
Technologiques).

Mise en œuvre du projet
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L’enquête publique
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Traitement des nuisances et dangers potentiels : le bruit

Etude d’impact acoustique du projet

Points bleus : sites de mesure 
état initial,

Points oranges : modélisation 
sur zones habitations proches du 
site.
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Les aménagement mis en place pour limiter les nuisances sonores

Aménagements d’ordre structurel

 implantation des boxes dans la pente,

 orientation des deux rangées de boxes de façon à ce que les chiens n’aient aucun vis-à-vis entre eux,

 implantation des parcs d’ébats à l’arrière

 clôture périphérique pour dissuader les pénétrations sur site,

 grillage des parties extérieures des boxes pour éviter toute intrusion extérieure,

 aménagement de merlons de 3 m de hauteur devant les boxes

 installation du bâtiment administratif en écran sonore pour certains boxes,

 ajout de portes aux boxes pour enfermer les animaux la nuit,

 extension des toitures des boxes,

 isolation phonique en complément de la végétalisation des toitures,

 installation de murs étanches entre chaque courette (au lieu d’un grillage).

Mode d’exploitation

 présence d’un gardien sur place (logement dans bâtiment administratif) qui interviendra la nuit, dès les aboiements de chiens,

 Enfermement des chiens la nuit

 apports des repas à période fixe,

 choix d’un système d’épuration des eaux, rustique, sans turbine ou autres ouvrage bruyant.

Traitement des nuisances et dangers potentiels : le bruit
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Les résultats 
des 
simulations

Traitement des nuisances et dangers potentiels : le bruit
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L’aménagement de l’accès au niveau de la RN 124

Nuisances et dangers potentiels : l’accès
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L’aménagement de l’accès au niveau de la RN 124

Nuisances et dangers potentiels : l’accès



CONSTRUCTION D’UNE 
FOURRIERE/REFUGE

Projet architectural 





Vue aérienne



Emplacement adopté 
le 15 janvier 2014



Bornage géomètre



Vue terrain



Vue terrain



Vue terrain



Courbes de niveaux



Plan de masse sur courbes de niveaux



Coupe terrain









Aperçu du projet dans son 
environnement, vue 
aérienne











Principe des boxes





Principe des façades





Plan de financement de l’investissement (construction)
DEPENSES montant

Travaux aménagement fourrière 1 494 826 €

Demande autorisation ICPI/études/ Maîtrise Œuvre/raccordements réseaux publics & divers 176 317 €

Acquisition foncier & frais 37 607 €

Aménagement sécurité carrefour (foncier + travaux) 41 250 €

TOTAL GENERAL DEPENSES HT 1 750 000 €

TVA (20%) 350 000 €

TOTAL DEPENSES TTC 2 100 000 €

RECETTES montant

Subvention ETAT 436 237 €

Subvention TRIGONE 200 000 €

Subvention Département 175 000 €

Emprunt d'équilibre 947 093 €

FCTVA (TTC x 16.27%) 341 670 €

TOTAL  RECETTES TTC 2 100 000 €

Coût de Fonctionnement.
Le coût de fonctionnement du service sera connu précisément au terme 
de la mise en concurrence qui sera engagée pour confier son son 
exploitation.  Actuellement, ce coût s’élève à 0,50 € par habitant 
(gestion SPA à Pavie).



 L’exploitation du site sera confiée à un prestataire, dans le cadre d’un contrat 
de délégation du service public.

 Eléments  principaux du contrat :

 Présence d’un gardien en permanence (surveillance du site, gestion des 
animaux…),

 Personnel administratif et technique en nombre suffisant pour assurer un 
fonctionnement qualitatif du service, l’entretien du site et la continuité du 
service public tout au long de l’année,

 Le personnel technique disposera des formations requises pour la gestion des 
animaux accueillis, 

 Boxes avec partie jour et partie nuit, enfermement des chiens la nuit.

 Présence d’un vétérinaire, inspection sanitaires régulières par l’administration,

 Système performant de traitement des eaux usées,

 Le contrat comprendra des dispositions relatives au contrôle de la Collectivité 
sur le délégataire.
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Le projet de fonctionnement



38

Planning

Actions Acteurs 2015

Déc Janvier

Dépôt du dossier Pétitionnaire

Examen de la 

recevabilité DDSCPP

Désignation 

com.enq par TA Préfet

Avis autorité 

environnemen-

tale

Enquête publique

Consultation des 

services de l'Etat

Rapport du 

commissaire 

enquêteur

Rapport DDCSPP

CODERST

Autorisation Préfet

Consultation 

entreprises SM3V

Analyse 

offres/négo/choix SM3V

Info entrepr. Non 

retenues SM3V

Notif ication 

marchés SM3V

Travaux

février mars avril mai

2017

juin juillet août sept. oct. nov. dec. janvier février mars avril mai dec.juin juillet août sept. oct. nov.


